LE CALCUL DE LA PENSION CAVIMAC
Extrait des conclusions déposées devant la cour d’appel de PAU le 11 février 2020.
NB. La Cavimac opposait qu’elle devait appliquer les dispositions de l’article L 351-10 CSS (minimum de pension appelé aussi minimum contributif) aux périodes comprises entre le 1er janvier 1979 et le 31 décembre 1997.
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[bookmark: _Toc412836140][bookmark: _Toc83391252][bookmark: _Toc331150077][bookmark: _Toc345445508]sur le mode de calcul de ma pension
Le mode de calcul de la pension Cavimac est complexe. En premier lieu, j’en exposerai les modalités, lesquelles résultent d’une succession de revalorisations partielles d’une pension extrêmement faible. En second lieu, je montrerai que les dispositions de l’article L 351-10 CSS ne sont pas applicables à la fraction de pension afférente à la période 1979-1997 et que le mode de calcul effectué par la Cavimac (Cf. Pièce 5b), n’est pas conforme à la législation. Enfin, j’exposerai le mode de calcul de ma pension tel qu’il découle de la réglementation.
[bookmark: _Toc412836141][bookmark: _Toc83391253]Le mode de calcul de la pension Cavimac et son évolution depuis 1979
Lors de la création de la caisse des cultes par la loi 78-4 du 2 janvier 1978, le culte catholique a imposé sa volonté de verser des cotisations faibles. La maigre pension qui en a résulté a exigé plusieurs ajustements.
[bookmark: _Toc511477542]Une pension initialement très faible
Les débats parlementaires, qui ont conduit à la loi 78-4 du 2 janvier 1978, s’étaient ouverts sur l’objectif d’un alignement de la pension sur le montant du minimum vieillesse, mais au cours des débats, le culte catholique a fait valoir que cet alignement nécessitait un niveau de cotisations trop élevé pour ses institutions.
Malgré la réticence de nombreux parlementaires, la pension a été alignée sur l’allocation vieux travailleurs salariés. Le culte catholique s’engageait à augmenter progressivement ses cotisations afin d’atteindre une pension au niveau du minimum vieillesse (11 000 francs).
C’est ainsi que l’article 39 du décret 79-607 a fixé le « maximum de pension » à 7 500 francs annuels[footnoteRef:1]. [1:  Les modalités du calcul de la pension de la caisse des cultes sont initialement définies par les articles 37, 38 et 39 du décret 79-607 du 3 juillet 1979 et codifiées en D 721-6, D 721-7 et D 721-8 ancien code.
Les dispositions régissant la caisse des cultes étaient alors placées au livre VII du Code de la Sécurité sociale, parmi les régimes divers.] 

Le problème initial est donc celui d’une pension très faible. Cette faiblesse entraînera 3 ajustements successifs (en 1998, 2006 et 2010), qui sont à l’origine de la complexité du calcul de la pension Cavimac.
[bookmark: _Toc511477543]L’ajustement de 1998 : intégration des périodes postérieures au 31/12/1997 dans le régime général
En 1997, presque 20 ans après la création de la Caisse, le culte catholique n’a pas tenu sa promesse d’augmenter ses cotisations. De plus, la situation financière de ladite Caisse s’est fortement dégradée du fait de son rapport démographique (3 retraités pour un cotisant). 
C’est dans ce contexte qu’intervient la loi 97-1164 du 19 décembre 1997. Celle-ci a réalisé l’intégration financière du régime vieillesse dans le régime général : les réserves financières de la Camavic ont été transférées au régime général, les taux des cotisations ont été relevés et alignés sur ceux du régime général, les règles de liquidation des pensions (pour les périodes postérieures au 1er janvier 1998) ont été alignées sur celles du régime général.
La loi a limité l’application de l’article L 351-10 aux seules périodes postérieures au 1er janvier 1998
Les débats parlementaires indiquent : 
« Actuellement, la pension versée est égale à 23 449 francs par an pour 150 trimestres de cotisations et est proratisée en-deçà. Ces règles de liquidation sont maintenues pour les périodes d’assurance antérieures au 1er janvier 1998, les montants maximum et minimum de pension étant toutefois revalorisés dans les mêmes conditions que les pensions de retraite servies par le régime général.
Les droits acquis après le 1er janvier 1998 seront calculés en application des règles en vigueur dans le régime général… »
Pièce 50. Sénat. Rapport Charles DESCOURS. Loi 97-1164. 5 novembre 1997.

L’article 19 II de la loi 97-1164 du 19 décembre 1997 dispose :
« II. - L’article L. 721-6 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé : 
« Art. L. 721-6. - Sous réserve des dispositions de l’article L. 721-5, la pension de vieillesse est calculée, liquidée et servie dans les conditions définies au deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 351-1, au premier alinéa de l’article L. 351-2, au 4o, 5o et 6o de l’article L. 351-3, aux articles L. 351-4, L. 351-8 à L. 351-13, L. 352-1, L. 353-1 à L. 353-5 et L. 355-1 à L. 355-3. 
[bookmark: _Hlk511466394]Les prestations afférentes aux périodes d’assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997. Le minimum et le maximum mentionnés à l’article L. 721-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 1998 sont revalorisés dans les conditions prévues à l’article L. 351-11. »
Pièce 51. Loi 97-1164. Article 19.
La loi 97-1164 a donc augmenté les cotisations, mais seules les prestations afférentes aux périodes postérieures au 1er janvier 1998 sont revalorisées et alignées sur le régime général.
Il convient de constater que l’article L 721-6 CSS issu de cette loi[footnoteRef:2], applique les dispositions de l’article L 351-10 (1er alinéa), mais qu’il exclut leur application aux périodes antérieures au 1er janvier 1998 (2ème alinéa). [2:  L’article L 721-6 deviendra L 382-27 (loi 2005-1579 du 19 décembre 2005).] 

La loi 97-1164 a ainsi figé les conditions de liquidation de la pension afférente aux périodes d’activité cultuelle antérieures au 1er janvier 1998. Les dispositions de l’article L 351-10 CSS, notamment, ne leur sont pas applicables.
La Cavimac est finalement constituée de deux régimes qui n’ont pas les mêmes règles de cotisations et de prestations : un régime « divers » pour les périodes d’activité cultuelle antérieures au 1er janvier 1998[footnoteRef:3] et un régime rattaché au régime général pour les périodes postérieures au 1er janvier 1998.  [3:  Il s’agit bien de toutes les périodes antérieures à 1998, y compris les périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1979.] 

C’est ainsi, qu’à partir de 1998, la Cavimac calcule deux pensions :
	
	Périodes
	Mode de calcul de la pension

	Pension 1
	Antérieures au 31/12/1997
	Maximum de pension Cavimac (D 721-7 CSS)

	Pension 2
	Postérieures au 01/01/1998
	Mêmes règles que le régime général.


Le Sénat demande une amélioration de la pension afférente aux périodes antérieures à 1998
Lors des débats parlementaires, la commission sociale du Sénat avait constaté que l’article 13 de la loi 97-1164 soulevait deux difficultés importantes :
« Les effets très progressifs de l’alignement des pensions de retraite, en raison de la prise en compte des seuls droits acquis à compter du 1er janvier 1998 soulèvent quelques déceptions notamment de la part des anciens ministres du culte. Ceux-ci disposent en moyenne de pensions inférieures de moitié aux prêtres diocésains… et souhaiteraient bénéficier… du minimum contributif en vigueur dans celui-ci soit environ 38 500 francs par an.
Cette demande semble difficile à satisfaire dans l’immédiat car la pension actuelle du régime CAMAVIC n’est que de 23 449 francs par an et que le relèvement immédiat des pensions à hauteur du minimum contributif, soit 38 520 francs aurait un coût considérable…
Votre commission souhaite néanmoins que la réflexion sur l'évolution des pensions, très faibles, liquidées par ce régime, soit poursuivie afin qu'une solution soit proposée, le cas échéant, dans le cadre d'un prochain projet de loi ».
Pièce 50 précitée. Sénat. Rapport Charles DESCOURS. Loi 97-1164. 5 novembre 1997. 
L’augmentation des pensions afférentes aux périodes d’activité antérieures à 1998 sera réalisée en deux temps. 
[bookmark: _Toc511477544]L’ajustement de 2006 : majoration pour les périodes postérieures 1979-1997
La loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005, en son article 75, a intégré juridiquement le régime d’assurance vieillesse des cultes au sein du régime général en transférant les dispositions relatives au régime dédié aux ministres du cultes et membres des congrégations et collectivités religieuses du livre VII au livre III du Code de la Sécurité sociale.
Cette loi a notamment renommé l’article L 721-6 en L 382-27 et ajouté, à l’alinéa 2 de cet article, l’expression « sous réserve de modification par décret ».
« Les prestations afférentes aux périodes d'assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997 sous réserve d'adaptation par décret. Le minimum et le maximum mentionnés à l'article L. 721-6 dans sa rédaction antérieure au 1er janvier 1998 sont revalorisés dans les conditions prévues à l'article L. 351-11 (L 382-27, al 2).
Cette loi laisse ainsi ouverte la possibilité d’une revalorisation du « maximum de pension » qui n’existait pas dans la rédaction précédente.
C’est dans ce cadre qu’intervient le décret 2006-1325 du 31 octobre 2006. 
Ce décret a assorti – de manière progressive – le « maximum de pension » d’une majoration : 
« Cette majoration est calculée à partir d’une fraction de l’écart entre, d’une part, le maximum de pension fixé en application des dispositions dudit article D. 721-7 et déterminé compte tenu des dispositions du III du présent article et, d’autre part, le montant du minimum de pension majoré au titre des périodes ayant donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré, fixé en application des dispositions de l’article L 351-10 du code de la sécurité sociale ».
Pièce 43. Décret 2006-1325 du 31 octobre 2006.
Ainsi ce décret porte la pension minimale au niveau de la valeur du « minimum de pension majoré », c’est-à-dire du « minimum contributif majoré ». Il fait référence à la valeur définie à l’article L 351-10 mais il n’en applique pas les autres dispositions.
[bookmark: _Hlk511467735]En effet, il convient de faire ressortir que ce décret stipule : 
[bookmark: _Hlk508204701]« La majoration est attribuée au prorata du nombre de trimestres cotisés par l’assuré entre le 1er janvier 1979 et le 31 décembre 1997, rapporté au nombre de trimestres nécessaires pour atteindre la durée maximale fixée à l’article R. 351-6 du code de la sécurité sociale » (Cf. pièce 43). 
Le décret 2006-1325 applique cette majoration « au titre des périodes ayant donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré », c’est-à-dire aux trimestres d’activité accomplis entre le 1er janvier 1979 et le 31 décembre 1997. 
La pension Cavimac est alors constituée de trois fractions de pension :
	[bookmark: _Hlk511461217]
	Périodes
	Mode de calcul de la pension

	Pension 1a
	Antérieures au 01/01/1979
	Maximum de pension Cavimac (D 721-7 CSS)

	Pension 1b
	Du 01/01/1979 au 31/12/1997
	Niveau du minimum de pension majoré

	Pension 2
	Postérieures au 01/01/1998
	Mêmes règles que le régime général.





[bookmark: _Toc511477545][bookmark: _Toc412836142]L’ajustement de 2010 : majoration pour les périodes antérieures au 1er janvier 1979
Répondant à la demande des cultes, le décret 2010-103 du 28 janvier 2010 a revalorisé la pension afférente aux périodes antérieures au 1er janvier 1979, pour les pensions liquidées à compter du 1er février 2010.
[bookmark: _Hlk511491337]Ce décret a assorti le maximum de pension d’une majoration portant la pension afférente aux périodes d’activité antérieures au 1er janvier 1979 au niveau du minimum de pension (défini à l’article L 351-10 CSS).
Il a inséré un paragraphe V bis dans le décret 2006-1325 :
« Cette majoration est calculée à partir de l’écart entre, d’une part, le maximum de pension fixé en application des dispositions de l’article D. 721-7 du code de la sécurité sociale et déterminé compte tenu des dispositions du III du présent article et, d’autre part, le montant du minimum de pension, non majoré au titre des périodes ayant donné lieu à cotisations à la charge de l’assuré, fixé en application des dispositions de l’article L. 351-10 de ce même code. »
Cf. pièce 43 précitée. Article V bis.
Là encore, il ne s’agit pas d’une application des dispositions de l’article L 351-10 CSS, mais d’une majoration qui porte la pension au niveau du minimum de pension défini à l’article L 351-10. 
Le calcul est rapporté au nombre de trimestres nécessaires pour obtenir le « taux plein » et non pas à l’ensemble des trimestres tous régimes confondus comme le demanderait l’application de l’article L 351-10. 
« La majoration est attribuée au prorata du nombre de trimestres d’assurance accomplis par l’assuré antérieurement au 1er janvier 1979, rapporté au nombre de trimestres nécessaires pour atteindre la durée maximale fixée à l’article R. 351-6 du code de la sécurité sociale. »
Cf. Pièce 43 précitée. Article V bis.
Ainsi, à compter du 1er février 2010, la pension Cavimac est constituée de trois fractions de pensions (au prorata du nombre de trimestres validés pour chaque période) :
	
	Périodes
	Mode de calcul de la pension

	Pension 1a
	Antérieures au 01/01/1979
	Niveau du minimum de pension

	Pension 1b
	Du 01/01/1979 au 31/12/1997
	Niveau du minimum de pension majoré

	Pension 2
	Postérieures au 01/01/1998
	Mêmes règles que le régime général.


Après avoir expliqué les modalités du calcul de la pension Cavimac, nous apporterons, sous le titre suivant, les éléments qui montrent que les dispositions de l’article L 351-10 CSS ne sont pas applicables à la fraction de pension afférente aux périodes d’activité 1979-1997.



[bookmark: _Toc511477546][bookmark: _Toc83391254]L’article L 351-10 CSS n’est pas applicable à la période 1979-1997
[bookmark: _Toc511477547][bookmark: _Toc511477548]2004 : une lettre ministérielle ambigüe
En 2003, les discussions au sujet des retraites portaient notamment sur l’amélioration des petites retraites. C’est ainsi que la loi 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites, a créé, en son article 26, une majoration du minimum de pension défini à l’article L 351-10 CSS.
Les cultes ont alors sollicité Monsieur DOUSTE-BLAZY, ministre de tutelle de la Cavimac. Celui-ci a décidé de faire appliquer une majoration au maximum de pension pour le porter au niveau du minimum contributif majoré.
Pièce 52. Lettre ministérielle du 12 juillet 2004.
Cette lettre ministérielle a donc permis à la Cavimac d’appliquer une majoration dès le 1er janvier 2004.
En raison des ambiguïtés du premier alinéa de la lettre qui rappelle l’engagement du gouvernement et du contexte de la loi 2003-775, la Cavimac a cru qu’elle devait appliquer toutes les dispositions de l’article L 351-10 CSS, alors qu’elle devait seulement porter la pension au niveau du minimum contributif majoré.
En effet, la lettre ministérielle ne pouvait pas déroger à la loi n° 97-1164 du 19 décembre 1997 (Cf. pièce 51) qui a créé l’article L 721-6, al. 2 et ne pouvait donc pas appliquer les dispositions de l’article L 351-10 aux périodes antérieures au 1er janvier 1998.
En effet, cette loi stipule : « les prestations afférentes aux périodes d’assurance antérieures au 1er janvier 1998 sont indiquées dans les conditions législatives et réglementaires en vigueur au 31 décembre 1997 ».
On remarquera d’ailleurs que la division par l’ensemble des trimestres tous régimes confondus (que la Cavimac applique) est définie dans la première phrase de l’article L 351-10 CSS alors que l’application demandée par la lettre ministérielle se réfère uniquement à la deuxième phrase de cet article.
De plus, la 2ème phrase de l’article L 351-10 CSS stipule qu’il faut avoir au moins 120 trimestres cotisés pour bénéficier du minimum de pension majoré.
Or, les périodes d’activité religieuse antérieures à 1979 sont des périodes assimilées. Les trimestres cotisés ne commencent donc qu’au 1er janvier 1979. Les 120 trimestres cotisés ne pourront être atteints qu’au 1er janvier 2009. En 2004, les assurés de la Cavimac n’ayant eu qu’une activité cultuelle, ne peuvent pas remplir les conditions édictées à la deuxième phrase de l’article L 351-10.
La lettre ministérielle ne pouvait donc viser que le niveau du minimum de pension majoré et non les dispositions de l’article L 351-10 CSS.
De plus, la deuxième phrase de l’article L 351-10 CSS correspond à la majoration du minimum de pension, soit 34,28 € en 2004. La lettre ministérielle ne vise évidemment pas ce faible montant mais le niveau atteint par le minimum de pension majoré (558,86 €).
Voulant éviter de modifier les pensions liquidées par une simple revalorisation du maximum de pension et ne pouvant pas appliquer l’article L 351-10 CSS, la lettre ministérielle a choisi le biais d’une majoration du maximum de pension Cavimac.
Malgré une certaine ambigüité, cette lettre ministérielle n’applique pas les dispositions de l’article L 351-10 CSS, mais un niveau de pension en référence à la 2ème phrase de cet article.
D’ailleurs, la Cavimac, elle-même, dans sa circulaire du 15 septembre 2004, précisait qu’il s’agissait du niveau du minimum contributif.
Pièce 53. Cavimac. Circulaire du 15 septembre 2004.


Le décret 2006-1325 a levé toute ambigüité
Comme nous l’avons dit (en 1.3), le décret 2006-1325 du 31 octobre 2006 (pièce 43) stipule : 
« La majoration est attribuée au prorata du nombre de trimestres cotisés par l’assuré entre le 1er janvier 1979 et le 31 décembre 1997, rapporté au nombre de trimestres nécessaires pour atteindre la durée maximale fixée à l’article R. 351-6 du code de la sécurité sociale » (Cf. pièce 43, article V).
Alors que l’article L 351-10 (1ère phrase) stipule :
« La pension de vieillesse au taux plein est assortie, le cas échéant, d'une majoration permettant de porter cette prestation, lors de sa liquidation, à un montant minimum tenant compte de la durée d'assurance accomplie par l'assuré dans le régime général, le cas échéant rapportée à la durée d'assurance accomplie tant dans le régime général que dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires, lorsque celle-ci dépasse la limite visée au deuxième alinéa de l'article L. 351-1 et fixé par décret. »
Ainsi les dispositions du décret 2006-1325 sont différentes de celles de l’article L 351-10 CSS :
	Décret 2006-1325
	Article L 351-10 CSS

	La majoration est rapportée au nombre de trimestres nécessaires pour atteindre une pension à taux plein.
	Le « minimum contributif » est rapporté au nombre total de trimestres validés, tous régimes confondus.

	Pas de condition de pension à taux plein.
	Le « minimum contributif » est accordé seulement si la pension est à taux plein.

	Pas de condition de nombre de trimestres cotisés.
	La majoration du « minimum contributif » est accordée seulement si l’assuré a 120 trimestres cotisés.

	La majoration s’applique même si le niveau global des pensions est supérieur au « minimum contributif ».
	La majoration ne s’applique pas si la pension est supérieure au « minimum contributif ».

	La majoration s’applique à la seule fraction de pension 1979-1997.
	La majoration s’applique à toutes les pensions qui n’atteignent pas le « minimum de pension ».


Le décret 2006-1325 a donc levé toute ambigüité en énonçant que la majoration est rapportée au nombre de trimestres de référence pour obtenir le taux plein (et non à l’ensemble des trimestres tous régimes confondus).
Dès lors, la lettre ministérielle, qui, dans la hiérarchie des textes, est inférieure à un décret, est devenue obsolète. Elle est antérieure au décret, elle ne peut donc pas avoir pour objet de le préciser.
[bookmark: _Toc511477549]Le décret 2010-103 utilise les mêmes termes que le décret 2006-1325
Il est remarquable que l’article V bis, issu du décret 2010-103, emploie rigoureusement les mêmes termes que l’article V du décret 2006-1325 : « rapporté au nombre de trimestres nécessaires pour atteindre la durée maximale fixée à l’article R 351-6 du code de la sécurité sociale » (Cf. pièce 43, article V bis).
Or, la Cavimac considère bien, dans le cas des périodes antérieures à 1979, qu’il s’agit du niveau du minimum de pension et non des dispositions de l’article L 351-10 CSS puisqu’elle divise par le nombre de trimestres de référence pour obtenir le taux plein (163) et non par le nombre total de trimestres tous régimes (165, mais qui deviendra 177 après prise en compte des périodes de postulat et de noviciat).
La Cavimac fait donc une application différente de textes identiques.
Il est remarquable, que le directeur de la Cavimac, dans son message du 30 mars 2016 (pièce 5b) mentionne « mico » aussi bien pour la période antérieure au 1er janvier 1979 que pour la période 1979-1997. Dans le premier cas, il prend en compte le niveau du MICO, dans l’autre, il applique les dispositions de l’article L 351-10.
[bookmark: _Toc511477550]

Le TASS de BAYONNE a condamné la Cavimac à revoir son mode de calcul
Dans une décision du 4 septembre 2015, le Tribunal de Sécurité sociale de Bayonne a invité la Cavimac à recalculer la pension d’un assuré de la manière exposée dans les présentes conclusions.
Il a estimé infondée, l’interprétation donnée par la Cavimac au décret 2006-1325 et l’a invité à recalculer la pension selon les calculs de l’intéressé (qui sont ceux que nous avons présentés dans les présentes conclusions).
« Après examen des modes de calcul respectifs fournies par les parties… le tribunal estime que l’interprétation donnée par la Cavimac aux dispositions prévues par le décret n° 2006-1325 du 31 octobre 2006 est infondée et retient les calculs de Mr ETCHEGARAY en invitant la CAVIMAC à recalculer la pension versée à M. Laurent ETCHEGARAY pour les périodes allant de 1979 à 1998 comme calculé par celui-ci… »
Pièce 35 précitée. TASS de Bayonne. Jugement du 4 septembre 2015.
La Cavimac n’a pas fait appel de ce jugement.
D’autres jugements, passés en force de chose jugée, ont condamné la Cavimac à revoir le calcul de la pension.
Pièce 63. TASS d’Ille et Vilaine. Jugement du 31 août 2018.
Pièce 64. TASS de Montbéliard. Jugement du 28 novembre 2018. 
[bookmark: _Toc511477551][bookmark: _Toc83391255]Le montant de ma pension
Les éléments que j’ai apportés montrent donc, que, pour la période 1979-1997, sur laquelle porte le litige, ma pension doit être calculée en divisant par 163 et non par 165 comme le fait la Cavimac (177 après validation des 12 trimestres de postulat et noviciat).
Calcul de ma fraction de pension mensuelle afférente à la période 1979-1997 :
Année de naissance : 	1951	Trimestres de référence : 163
Trimestres avant 1979 :  13	Trimestres 1979-1997 :	76	Trimestres après 1997 :	40
Trimestres de surcote :	2	Taux de surcote :		2,50 %	Total trimestres tous régimes : 165
	Calcul Cavimac (Cf. pièce 5b)
	Calcul selon la législation

	Application des dispositions de l’article L 351-10
MICO	629,62 x 76 / 165		= 290,00 €
MAJ.	58,38 x 76 /165 x149 / 163	= 24,58 €
Surcote	(290 + 24,58) x 2,5 %	= 7,86 €
Pension	390,00 + 24,58 + 7,86 	= 322,44
	Application du niveau du minimum de pension majoré : 688

	688 x 76 / 163	= 320,78 €
Surcote	320,78 x 2,50 %	= 8,02 €
Pension	320,78 + 8,02	= 328,80 €


Calcul après validation des 12 trimestres dont je demande la prise en compte :
Trimestres avant 1979 :  25	Trimestres 1979-1997 :	76	Trimestres après 1997 :	40
Trimestres de surcote :	14	Taux de surcote :		17,50 %	Total trimestres tous régimes : 177
	Calcul Cavimac
	Calcul selon la législation

	Application des dispositions de l’article L 351-10
MICO	629,62 x 76 / 177		= 270,34 €
MAJ.	58,38 x 76 /177 x149 / 163	= 22.91 €
Surcote	(270,34 + 22,91) x 17,5 %	= 51,32 €
Pension	270,34 + 22,91 + 51,32 	= 344,57
	Application du niveau du minimum de pension majoré : 688

	688 x 76 / 163	= 320,78 €
Surcote	320,78 x 17,50 %	= 56,14 €
Pension	320,78 + 56,14	= 376,92 €
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